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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-134360

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 24-134360

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-131565
20/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cté Cnes Elan Limousin Avenir NatureNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006651200019N° National d'identification : 
AmbazacVille : 

87240Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

87Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Conception, installation, fourniture, sécurisation et maintenance d'une solution Intitulé du marché : 
de connexion au réseau internet et de téléphonie pour le compte de La Communauté de Communes 
ELAN LIMOUSIN AVENIR NATURE (CC ELAN)

ServicesType de marché : 
Le présent marché a pour objet de fournir une prestation globale Description succincte du marché : 

de téléphonie et d'internet pour le compte de la Communauté de Communes ELAN LIMOUSIN 
AVENIR NATURE. L'accord cadre comprend des prestations de conception, d'installation, de suivi 
d'exécution, de service après vente, de maintenance, de fourniture de service, de fourniture de 
matériel.

Section 4 - Informations rectificatives

Le présent avis a pour objet de prolonger le délais de remise des plis des candidatures et des 
offres au vendredi 27 décembre 2024 afin de fournir au candidat le temps nécessaire à la 
construction de leur proposition.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-134360
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-134360
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28/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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